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COMITE DIRECTEUR DU 17/11/16 
 
 
Extrait du Compte-rendu du Comité Directeur du 17 novembre 2016 
 
COMMISSION DES FINANCES – M. Jacques BARRE : 
 
Le Comité Directeur valide les comptes de la saison 2015/2016.  
Présentation du prévisionnel pour la saison 2016/2017, une discussion s’engage sur la réduction 
indispensable de certaines dépenses. 
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REUNION DE BUREAU 
 
 

Compte-rendu réunion de Bureau du 17 novembre 2016 
 
Présents : Serge Martin, Claudine Vermande, Didier Breil, Daniel Sourzat, Jacques Barre, Michel 
Lasfargues, Francis Delor. 
 
Absent excusé : Didier Cuniac. 
 
Le compte rendu du précédent bureau du 15/09/16 qui est paru au PV n°12 du 27/09/16 est validé. 
 
La Commission de Féminisation va être relancée, une réunion sera programmée courant janvier 2017.  Le 
but sera de mettre en valeur le rôle des femmes dans nos instances, dans nos clubs notamment dans 
l’arbitrage et en tant qu’éducatrice. 
 
Les demandes de changement de match doivent impérativement être adressées au secrétariat du 
District 10 jours avant la date de la rencontre. A compter du 1er janvier 2017, aucun changement 
ne sera accepté, passé ce délai de 10 jours.  
 
En catégorie U13, il a été demandé aux remplaçants de faire la touche. A ce titre, des chasubles et des 
drapeaux ont été donnés à tous les clubs par le District.  
Il semblerait que la consigne ne s’applique jamais ou rarement. Aussi, le bureau envisage de mettre une 
amende aux clubs qui ne la respectent.  La commission jeune se déplacera sur les plateaux afin d’inciter 
les clubs à respecter cette demande.  
 
Un nettoyage important a été fait autour des bâtiments du District (entretien des haies, des arbres et autre 
désherbage). 
 
Un panneau a été commandé pour annoncer le District et afin de donner une meilleure visibilité au site.  
 
Le devis de la commissaire aux comptes (commissaire exigé par la FFF) est de 3000,00 TTC. 
 
Le trésorier Jacques Barre, présente le bilan financier de la saison 2015/2016. Il laisse apparaitre un léger 
déficit. Des économies sont à envisager, certains postes comme le téléphone doivent diminuer. 
Le bureau valide les comptes à l’unanimité des présents. 
 
A l’Assemblée Générale du 10 décembre prochain, le verre de l’amitié sera offert par notre partenaire le 
Campanile à Cahors.  
 
Séance levée à 18 h 30. 
 
 
Le Président,      Le Secrétaire Général, 
S. MARTIN      D. BREIL 
 
 
 



 
 
 

4 
 
 
 

COMMISSIONS DES JEUNES 
 
OPERATION DE SOLIDARITE : 
 
Comme chaque année, le District du Lot, fait appel aux clubs pour soutenir les « Restos du Cœur ». 
Il vous est demandé d’organiser une collecte de jouets qui ne servent plus mais en bon état, de livres et 
de friandises, avec l’ensemble de vos licenciés. 
 
Cette collecte sera remise aux « Restos du Cœur » de Gramat à l’occasion du rassemblement 
départemental Futsal U13. Vous pourrez déposer les jouets récupérés jusqu’au 16 décembre au District 
ou bien les amener à Gramat le jour du rassemblement U13 Futsal. 
 
FUTSAL U13 : 
 
Le rassemblement départemental se déroulera durant les vacances de Noël, le 19/12/16. Les équipes 
qualifiées pour cette manifestation sont AV FOOT 46 NORD, CAHORS FC, CAZALS, EF ELAN 
MARIVALOIS, EF HAUT CELE, ENT BOURIANE FC, ESCG, FC CAUSSE LIMARGUE, FIGEAC 
QUERCY FOOT, PSV D’OLT. 
 
Le tirage au sort des poules s’est déroulé le jeudi 1er décembre : 
 

 
POULE 1 

 

 
POULE 2 

A                             ESCG                                       AV FOOT 46 NORD 
B                       CAHORS FC             EF ELAN MARIVALOIS 
C                 ENT BOURIANE FC                         CAZALS 
D                   EF HAUT CELE                       FIGEAC QF 
E                        PSV D’OLT                   FC CAUSSE LIM 

 
 

Rappel : ces équipes devront être accompagnées d’un joueur U15 ou U17 pour officier comme arbitre. 
 
 
CHANGEMENTS : LIEUX / DATES / HORAIRES  : 
 
U17 :  
Le match PSV D’OLT 1 – ELAN MARIVALOIS 1 prévu le 10/12/16 à St Vincent Rive d’Olt débutera 
à 13 heures. 
 
La rencontre EF HAUT CELE 1 – FIGEAC QF 2 prévue le 10/12/16 à Bagnac débutera à 16 heures. 
 
Le match ESCG 1 – ELAN MARIVALOIS 2 prévu le 10/12/16 à Souillac est déplacé à Gignac. 
 
La rencontre MONTCABRIER 1 – FIGEAC QF 1 prévue le 10/12/16 à Montcabrier débutera à  
14 heures. 
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U15 :  
Le match PSV D’OLT 1 – MONTCABRIER 1 prévu le 10/12/16 à St Vincent Rive d’Olt débutera à  
15 heures. 
 
U9 : 
Le plateau du 10/12/16 initialement prévu à Lamagdelaine se déroulera à Varaire. 
Equipes concernées : LABASTIDE MURAT 1 et 2 ; ECCF 1 et 2 ; EF CAUSSE SUD 1 ; PSV D’OLT 
1 et 2 ; QUERCY BLANC 1 et 2. 
 
OBSERVATIONS : 
 
La feuille de plateau du 26/11/16 à FIGEAC n’est pas à ce jour parvenue au District. Il est donc urgent 
de nous l’adresser. 
 
FORMATIONS D’EDUCATEURS : 
 
MODULE U11 : 
 
Il se déroulera samedi 14 et dimanche 15 janvier à Cahors. Les inscriptions seront closes le  
MARDI 3 JANVIER 2017. 
 
 
MODULE FUTSAL DECOUVERTE : 
 
Les personnes souhaitant participer à cette formation d’une durée de 8 heures devront se faire connaître 
auprès du District.  
Lorsque nous auront un nombre suffisant de candidats, nous lancerons cette formation. 
Les clubs disposant d’un gymnase et qui souhaitent accueillir cette formation devront également se faire 
connaître. 
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FUTSAL U11 – U9 – U7 
 
U11 : en décembre 2016 et janvier, février 2017, 
U9 et U7 : en janvier et février 2017. 
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COMMISSION DES CHAMPIONNATS  
 
 
EXCELLENCE : 
 
HAUT CELE – SEGALA FOOT du 10/12/16 se jouera à Bagnac sur Célé à 19 heures – Accord des clubs. 
 
PROMOTION EXCELLENCE : 
 
La rencontre QUERCY BLANC 1 – PAYRIGNAC du 11/12/16 prévue au Montat se jouera à Castelnau 
Montratier à 15 heures. 
 
 
PROMOTION DE 1ERE DIVISION – POULE B  : 
 
Rappel du PV n°17 : 
 
ESCG 2 – CAZILLAC non joué le 29/10/16 (stade pris par le rugby) est fixé au 17/12/16 à 20 heures à 
Souillac. 
 
Si le stade de Souillac n’est pas libre, le match se déroulera le 18/12/16 sur le stade de Gignac ou 
Cressensac. Le club de l’ESCG est prié d’informer le District au plus tôt (avant mardi 13/12/16). 
 
DEUXIEME DIVISION  : 
 
Poule A : 
 
Les matchs retour de St Cyprien/Montcuq 3 se dérouleront le dimanche à 15 heures au stade de Montcuq. 
 
Poule B : 
 
PAYRIGNAC 2 – VAL ROC FOOT 3 du 11 décembre 2016 se jouera à Payrignac à 15 heures. 
 
Poule C : 
 
Les clubs sont priés de noter le forfait général de l’Elan Marivalois 5. 
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INFORMATIONS GENERALES  
 

RAPPEL 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT DU LOT DE FOOTBALL 
 

SAMEDI 10 DECEMBRE 2016 A 9 H 30 
au Siège du District du Lot de Football à Cahors 

 
 
Ordre du jour : 
 

• 9 h 00 : Accueil et émargements des clubs. 
 

• 9 h 30 : Assemblée Générale d’Hiver, 
  Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 09/07/16 à Leyme (paru au  
  PV n°14 du 11 octobre 2016). 
 

• Intervention du Président. 
 

• Informations du Secrétaire Général. 
 

• Désignation des Commissaires aux comptes pour 6 ans. 
 

• Compte-rendu des Vérificateurs aux comptes. 
 

• Bilan financier : 
Approbation par l’Assemblée Générale des comptes annuels au 30/06/16 – Vote. 
Budget prévisionnel 2016/2017 – Vote. 
 

• Intervention des personnalités. 
 

• Remise dotations « Bénévoles du Mois ». 
 

• Questions diverses. 
 

• Verre de l’amitié, à l’issue de l’Assemblée Générale offert par notre partenaire « Campanile 
Cahors ». 
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POUVOIR 
 

ASSEMBLEE GENERALE D’HIVER DES CLUBS 
 

Du samedi 10 décembre 2016 
A Cahors au Siège du District à 9 h 30 

(appel des clubs à 9 h 00) 
 

 
Numéro d’affiliation du club………………………………………………………………………………… 
 
 
Le Bureau du club de………………………………………………………………………………………… 
 
 
donne pouvoir à M. ou Mme………………………………………………………………………………… 
 
 
Numéro de licence…………………………………………………………………………………………… 
 
 
pour le représenter à l’Assemblée Générale d’hiver des clubs du samedi 10 décembre 2016 à CAHORS. 
 
 
 
 
 
Signature du Président,       Cachet du Club 
 
 
 

Rappel art. 11 des Statuts du District du Lot de Football : « s’ils ne sont pas Présidents de leur association, 
les délégués doivent être munis d’un pouvoir de celle-ci, Pouvoir signé du Président. Un délégué ne peut 
représenter, au plus, que 5 associations y compris la sienne, et à condition qu’il représente déjà celle-ci. Le 
délégué devra être muni de pouvoirs réguliers signés de chacune de ces associations. Chaque club ne pourra 
déléguer qu’un seul représentant. En aucun cas plusieurs membres d’un même club ne pourront représenter 
d’autres associations. » 
 
- Tous les clubs sont tenus d’être présents ou représentés. A défaut, l’amende correspondante (100 €) 
prévue aux Règlements Généraux sera appliquée. 
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COMMISSION DES FEMININES  
 
 
La rencontre BEGOUX/ARCAMBAL – BOURIANE du 11/12/16 se jouera à Arcambal à 15 heures. 

 
 


